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DECISION DtAïïRIBUïlON
N. O09-2015/DA/C-MAGA/$1GAMP/CIPH-AI DU 1 4 AIR Ia

PORTANT ATTRIBUTION DEFINITIVE DE LA LEïïRE.COHHANDE RELATIVE AUX

TRAVAUX DE Dl EXTENSION DU REf EAU ELECTRIQUE DE GOtIDAGAYE DANS LA
COMMUNE DE MAGA. DEPARTEMENT DU MAYO-DANAV. REGION DE L’EXÏREME-
NORD
FtNANCEHENï l BIP MINDDEVEL - EXERCICE 2025
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la loi n'96/C>6 du 18 janvier !996 portant révision de la constitution du OZ juin 1971 mI:x$fiée et complétée par
la Id no200&fOOt du u avril 2008 :
la loi n'}2006JOï2 du 29 décembre 2c>oé fixant le régime général des contrats de partenaricË3 :
la loi n'’2008/OQ9 du 16 iuillet 2008 fixant le régime fiscal, financier et comptable appli«ïbïe ata c{xïtrçts de
partenariat :
la loi ne201610C>7 du ï2 juillet 2016 portant C<xJe pénal ;
la loi n12Qï7/QIQ du 12 juillet 2017 portant statut générol da établissements publia ;
la loi n'’20ï7/aIt du 12 juillet 20ï7 portant ttatut général des entreprises publiques ;
la Id n'20 18JOII du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gowemance dŒU la gestion des
finarKa publiqua au Cxrmeratrn ;
la loi n'2Q18iC)ï2 du 11 jui ltd 2018 portant régime financier de l'Etat et des autres entK& publiqua :
la loi portant loi de finances de la RépUblique du Cameroun poÜr Fexerdce 2024 ;
la loi nq20r9/024 du 24 décembre 2019 portarït Ccxie général des collecti\a& terïttoriala décentralisée :
la loi no2019/023 du 24 décembre 2019 portant loi des finances de la République du Camerowl pour l’exudce

da Comptables :

de prise en charge des frais y afférents, maclifié et complété par le déaet n'’20t8/ï96&fPM du 13 rnar+ IOiS ;
le décret np2003fotrlPM du 09 janvier 2003 portant nomenclature budgétaire de l’Etat :
le déŒet n'’ 2003/651 IPM du 16 ovril 2003 fixant les modalités cfappïication du régime fiscal des Marth à
Publia :
le décret n'200&/O115/PM du 24 JanvIer 20Q8 prédrant les modalités cfappïications de la loi n'20Q6JOe du 29
déc«nbre 2006 fixant le régjme général des contratr de païtenaHats :
le décret n'}20tQ/1735/PM du t'' Ian 2 C>tO fixant la nomenclature budgétaire de+ Coiï«t}vüés Tenit«ùlia
Décentralisées :
le décret n'20\2/Q79 du 09 mars 2012 portant régime de la déconcentration de }a ge+tion del pen«væ:1 de
l'Et cR et de la solde 3

le décret n'20t3/C>Oé du 28 février 2013 portant organiïation du Ministère des finances :
le décret n'2001/048 du 23 févrIer 2001 portant organïlatlon et fonctIonnement de fAgerHe de RéBJatÈcn
des 14ardté$ Publics :
le décret n'’ÏOt2/076 du 08 mart zoII modifiant et complétant certaines dispositions du décret nUOtÇbB du
23 février ac>ai portant Oïganiuïlon et fonctIonnement de l'Agence de Régulation des &+ŒChêt ibblia :
le décret n'’20ï2/07S du 08 mon 20î2 portant orQanl$ation du blinittère deb kIŒCh& Publia:
le décret a'’2Q12/074 du OB mais 20t2 portant créatlort organisatIon et fonctIonnentent des CŒW1ï,É«» de
Paibatim da fJord\ès Publia 3

le déaet ZOB/059 du 15 moI 2013 fixant le ré9inle polticulier du conlrôle adntiniaratif ctet filxvxet publ«w« :
le décret 2013/160 du 15 nId 20t3 portant règlement gënércü de la ComptatWitë put>:ign! :
le décle1 2015/40S du 16 tepiemble 20ls fixant 181 n\oarlûér de ïéntunérotiün da Dé 1+@+ de
Cow«n«ner& des hloIret et de lewr acÿointt ;
le déaÉ4 20IS/4Q6 du 16 1eplemUe 20tS fiXaItt let Indenvütêî et ata{e+ avaIÉage+ altauéi aux Qeiêguét du
Cowernunent, de 1 Maire1 -à let11+ a(#olnts. aux 1n€1nble1 du Conïei1 cle ta Consn\unat4ê et aux CanMeïs
municIpaux ;
le déae{ zo 18/355 du 12 }uin 20 18 fiXaItt let règles conrrrw#la appli caNa aux march& da €atrepdHn
publiques ;
k d&fet zor8/366 du 20 lula zoU pedo+ C«ïe da nwctlel publia ; '--
le dêtre& 20IBy93871CABfPM du 30 noyenlbre 20 18 fIXant let n«xJo14é+ de «éotior\ cforgoniwtian et de

2020
le décret n'77/41 du 03 février 1977 fixant les attributions et l'organisatIon des contrôles financiers ;
le décret n'78/470 du 03 novembre 1978 relatif à l'apurement des comptes et à la sanction des resporlsabïités

le décret n'20C>O/694/PM du B septembre 2C>OO fixant le régime des déplacemerVb des agents et la modolités
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Article rH 1 - L'Entreprise ci-après citée est retenue cornme attributaire de la lettre-

Azllcle 2 1 Le Directeur Général de l’Etabllssement suscité est ïnstamment invité à p{endre

contact avec la Comlnune de Maga pour la suite de la procédure.

Aetlcte 3 1 - La présente décisIon sera enregIstrée, publiée et communiqué9_partout où
besoin sera. /- ' _\ - q'L LYI b3111

Ampliutlenl 1

• MINMAP:
ARtJP
aPMÆ-MAGA :

INTERESSÉS :
: AFFICHAGE 1

CHRONO/ARaFiNES.

forrdlonnen\erlt del Cottrïlét et groupe 1 de travaII Intermlnirtérlelr et mInIltérleï} ;
le dé«et 2Qï9/28t du 31 moI 20t9 fIxant le calendrIer budgétaIre de l'Etcd;
le décret 2Qï9/32Q du 19 luln 2Q19 précIsant les modalités cfappllcatlon de certaines disporitianï do lois
ne20t7/QIQ et 2a1710tI du 12 juiItet 20t7 portant rtatut général des établitsements publics et dei entreprises

pubIIques :
le décret 2019/321 du 19 1vIn 2a19 fIxant les catégorIes efentreprl$et publiques, la rémunération, la Indemnités
et les avantages de leun dirIgeants :

le décret 20t9/322 du 19 lutn 20t9 fIxant tel catégorler cf étabIIssements pubIIcs, la rémunération, les incJemn;tét
et les avantages de leurs dirigeants :
l'aïTêté n'40t/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant let seuils de recourt à la mcÉtrï se cfœwïe privée et
IcI modalitér d'exercice de la mdürlse cfœwre publique :
1'arrêté n'401/A/MINMAP/CAB du 21 octobre 2019 fixant la nature et Ier seuils des marchés réservés aux
ortïsanats, aux petites et moyennes entreprIses, aux organisations communautolrer à la base et aux
organisations de la société civile et les rnodaii tès de leur applicatIon ;

l'arrêté n'403/A/MtNMAP/CAB du 21 octobre 2019 ;
l'arrêté n'OQQOQO06/MINFI/DCI du 21 JanvIer 20t9 fixant la liste des sociétés privéesf des entæpriœs
publiques, des établï$sementr publics et des collectivités territorIales décentralisée1, tenues cfopérer la retenue
à la source de la taxe +ur ta valeur ajoutée et de l'acampte de l'impôt sur le ïëvenu au titre de l’exerdœ 2Q19 ;
l'arrêté n'02s/CAB/PM du os février 20i9 fixant le montant de1 indemnitét de fission versées lorI des travaux
des comités et grouper de travail interministériel s et ministériels ;
Farïêté n'C>33/CAB/PM du 13 févier 2007 mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générale$

applicable oui Marchés Publics :
la drcuiaire n'O03/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation l'exécution
et le contrôte des marchés pubïics :
la circulaire n'’QOQOOOQ04/CAB/MtNFI du t8 mai 20ï2 portant instructions relatives à la tenue de la
comptabilité-rtKïtÏères ;
ta drcutaire n''doob367æaMtNFV$G/DGB/DCOB du 23 moi 20ï9 précisant les attributions des contrôleurs financiers à la
lumière da disp04ÎtÉr$ de la cIrculaire n'o02/C/MINFI du 19 JuIn 2018 nxx$Kant et complétant certaines disp06itioru de la
circulaire n'’ool/C/MINFt du 02 )Oïwïer 20t8 portant instnxtk:xu relatIves à l'exécution des lois de finoŒeç au suivi et au
contrôle de l'exécution du budget de l’Etat et da autres entités publiques pour fexeKke 2018 ;
la circulaire n''00008N9/C7MINFI du 30 décembre 2 C:>:24 pottant instructIons relotlva à l'exécution des lois cbs fînorHe$ au
suivI et au contrôle de Fexëcutk>a du txxbet de FEtat d autres entités put>llW« pour fexeŒice 202s ;
la circulaire n'050/MINEPAT du 24 septembœ 20t9 œlatbe à la réoctbatk>n del comités ïaterïîa de ge5ticxt de ta ctKÏn€
PP8S
la cIrculaire n'QOt/C/MINFI du 28 décembre 2018 portant Instructions re}atlvet à fexécut}on des lois de fïnarw, au suM et
au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat et da autres entités publiques pout fexercice 2019 ;
la circulaire n'’QOI/CAB/PR du lg JuIn 20ï2 relatIve à la pasxXion et au cœltrfÿe de fexécutioa des Marchés Publia ;
la lettrncircutaire n'o04/CAB/PM du 19 août 20t4 relatIve à l'élatx>ratIon des aUrel de dépenses à moben terme (Cl>MT) ;
la lettrœdrwWre relatIve à la préparatIon et à fexécr/tk>n des budgets cornmunata au titre de l'exerc}çe2Q25 ;
le Ccxle Général da impôts mis à Jou au I" JanvIer 2018 ;
la Décision n«QOOOOB7/CAB/MiNMAP du 15 rnan 2924 poïtaït nomlïKRiŒI des Présidents des Commissions Int«rta de
Passation des Marchés auprès des CommuAes et Communes danoMserrent ;
ï'onëté corutatont l'élection du Moire et de les oc#oints à l'Issue du scrutin du 09/02/2020 dans la Commure de Maga :

DECIDEr

FINANCEkïENT

BIP RI.
hIINDDEVEL
Exercice 202S

asa/ le
Halle,

IOŒkQP’-aiti//?1
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COMMUNIQUE

N'o09-3925/C/C-MAGA/llt:AMP/CIPIÆ-AI
PORTANT PUBLICATION DE LIAïïRIBUïlON DE LA LErrRE-coMMANDE
RELATIVE AUX ÏRAVAllX DIEXÏEN SION DU REJEAU ELECTRIQUE DE
aOUDAaAYË DANS LA COMMUNE DE MAGA. DEPARTEMENT DU MAVO-DANAq/.
REGION DE L’EXTREME-NORD.

FINANCEMENT 1 BIP RT-MINDDEVEL (EXERCICE 2025)

Le Maire de la Commune de Maga, Maître dtOuvrage, informe le public que 1

Pa, Déci,i,n n'o09-2025/D/C-MAGÀ/JIGÂMP/CIPM-AI d„ 1 4 XYP M
l’Entreprise dont le nom suit est déclarée attributaïre de la lettreH€ommande relative aux
TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE DE GOUDA CiAVE dans la
Cornmune de Maga pour le montaht et le délai suivanti :

}oumïrtlennaire Montant TTC tu
FCFA

Montant TTC €orrïgé
FCFA Détai (meli)

ETS NEW
GENERATION
BP MOKOLO
Tél,1 699 67 84 87

25 000 000 F CFA 25 000 000 F CFA 03 Hor!

Ladite Entreprise est invitée à se présenter à la Commune de Maga, dans un délai de
1ept (07) }our1 à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de la
souscription de son projet de marché.

Passé ce délai, l’attribution sera purement et simplement annulée.

1 1 AVP NS
9

\4-;,q

Ëaga, le
loire,

Ampïiatlenl t
tatNiJAP ;
ARMP ;
aPM/C-MAGA ;
INTERESSE ;
AFFICHAGE-CHRONO/ARCHIVES

b

9Rott la:G!!il ?t
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SECRETARIAT GENERAL
PO Box 52 Maga

Phone : 69<) 79 81 OO

REGION DE L'EXÏReME'NORD
DEPARTEMENT DU MAYO' DANAV

ARRONDISSEMENT DE MAGA

COMMUNE DE MAGA

SECRETARIAT GENERAL
BP 52 MAGA

TEL 690 79 81 00

NOïrrrcAïrON DËCiSI«>$i i>’AÏTRiBUïiOW
N' o09.2025/NDA/C-MAGA/31GAMP/CIPM-AI

h,{,.,i,., HAÏDAK ÏHOMA$, DC ETS NEW GËNERATION, BP Mokolo,

Nous avons le plaisir de vous notîfîer l’approbation de votre offre au montant de 25 000
ooo F CFA TtC (vingt•.€inq m:llïonr Iran€t CFA toutel Ëàxel comprilet) pour les
ÏRAVAUX DE D'ËXÏE#Jlou DU RE$ËAU ELECTRIQUE DE aouDAaAVE dans la Commune. Elle

a fait l’objet de la décision d’attribution n'o09•'2025/DA/C-MAGA/31GAMP/CIPM•'AI
du 7 4 XÏP @5 . Votre offre dûment approuvée ainsi que la décision d’attribution
sont iointes en anne-x-e.

Le présent contrat vaut conclusion du marché. Conformément à ce qui est prévu dans le

CCAPF le marché prend cours le pour une durée de quatre-uïngt=
dix (90) iour 8.

Dans les sept (07) jours à compter du lendemain de la date de notification de cette décision
d’attribution, vous devez :

• souscrire la lettre-commande ;

• souscrire un cautionnement définitif dans les vingt (20) iours suivant la notification
de la let}re-commande à la CDEC. Le cautionnement définitif dont le taux est de
3% du Montant TTC du marché, peut être remplacé parla garantie d,une caution
d’un établissement bancaire agréé conformément aux tektes en vigueurf et émise

au profit du Maître-d' ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

Tout renseignement complémentaire relatif à ces démarches peut être obtenu auprès du
Maire de la Commune de Maga ou de l’Ingénieur du marché.

Nous vous prions d’agréeF, Monsïeurf l’assurance de notre considération.

efi

(

Le a
'1,

lalref
}rité contractante)

<w +3 atiô?b IOuka’}
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